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Madame, Monsieur, 
 
Des travaux vont être effectués sur la ligne d’égouttage d’Aubel du 14 octobre au 21 novembre 2019 sur les 
Places Nicolaï et Albert 1er. 

 
Les ajustements de la circulation et du stationnement seront nécessaires Place Nicolaï, Place Albert 1er, rue 
Neuve, rue de Val-Dieu. 
 
Ces ajustements seront mis en place comme suit : 

- Sens unique de circulation Place Nicolaï et Place Albert 1er en direction de Hagelstein. 
- La rue Neuve et la rue de Val-Dieu restent accessibles dans les deux sens de circulation. 
- Le stationnement sera interdit :  

o Rue de Val-Dieu jusqu’au numéro 29 ; 
o Un côté de la Place Albert 1er (voir schémas). 
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Administration communale 
             D’AUBEL 

Pl. Nicolaï 1  4880  Aubel 

Votre correspondant : 
V.GERARDY 

Aubel, le 9 octobre 2019 

 087/68.01.32 
 087/68.01.40 
 v.gerardy@aubel.be 
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Place Albert 1er  

Rue Neuve 

Rue de la Bel 

Place Albert 1er  

Stationnement interdit 
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Stationnement interdit 
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Du 14 au 20 octobre, la rue Neuve sera mise en sens unique - excepté circulation locale.   
(Ouverture d’une chambre de visite au milieu du carrefour N648 : N649) 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de nos sentiments les meilleurs. 
 

Par le Collège, 
Le Directeur général                                                                                   Le Bourgmestre 
V.GERARDY         F.LEJEUNE 
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